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La rĉvision du Plan Local d'Urbanisme  de Gisors, a ĉtĉ prescrite par dĉlibĉration 

du Conseil Municipal du 26 septembre 2017. Elle trouve sa justification ā travers 

les ĉlĉments suivants : 

-  En premier lieu l a mise en Õuvre de l'opĉration du quartier de la gare. 

Les orientations poursuivies  par la municipalitĉ apparaissent 

incompatibles avec le contenu inscrit au PLU, en particulier dans 

l'orientation d'amĉnagement et de programmation.  

-  L ĉvolution territoriale  intervenue depuis 2014 impacte le 

positionnement de la Ville et son dĉveloppement futur : 

- Rĉunification des deux rĉgions Normandie en 2015, 

ĉlaboration d'un nouveau schĉma rĉgional d'amĉnagement et 

de dĉveloppement, 

- Crĉation au 1er janvier 2017 de la Communautĉ de 

Communes du Vexin Normand, intĉgrant les secteurs de 

Gisors et Etrĉpagny, 

- Une nĉcessaire rĉflexion ā mener autour d'un nouveau 

Schĉma de cohĉrence territoriale (SCoT), ainsi qu'un plan 

climat -air-ĉnergie territorial, 

-  Certains projets d'infrastruc tures pĈsent ĉgalement sur le 

positionnement de la Ville, en particulier la modernisation de la ligne 

SNCF Serqueux-Gisors. 

-  De mĊme, l'ĉvolution du cadre lĉgislatif a ĉtĉ soutenue depuis 

l'approbation du PLU de Gisors, avec en premi er lieu la loi pour 

l'accĈs au logement et un urbanisme rĉnovĉ, dite loi ALUR du 24 mars 

2014, mais aussi avec la loi relative ā la libertĉ de la crĉation, ā 

l'architecture et au patrimoine, dite loi LCAP du 7 juillet  2016. 

 

Ainsi, les objectifs principaux  du nouveau document d urbanisme seront :  

-  Revisiter  l'ensemble du projet de Ville, au regard des orientations 

municipales :  

- Amĉnagement du quartier de la gare, principale opportunitĉ 

de dĉveloppement urbain du territoire : 

-  Renforcement  du volet ĉconomique en lien avec la 

proximitĉ de la gare et des infrastructures SNCF, 

-  Mise  en Õuvre d'un habitat de qualitĉ et intĉgrĉ au site, 

-  Prise en compte des contraintes environnementales 

liĉes ā l'opĉration (bassins versants), 

-  Intĉgrer un programme d'ĉquipements publics conforme 

aux besoins, notamment pour l'accessibilitĉ du quartier. 

- Affirmation du potentiel ĉconomique de la Ville, 

-  Promouvoir l'ĉquilibre entre : 

- Le dĉveloppement urbain maĎtrisĉ, la restructuration des 

espaces urbanisĉs, 

- L'utilisation ĉconome des espaces naturels, la prĉservation 

des espaces affectĉs aux activitĉs agricoles et forestiĈres et 

la protection des sites, des milieux et paysages naturels,  

- La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine băti 

remarquable.  

-  Favoriser la qualitĉ urbaine, architecturale et paysagĈre, notamment en 

entrĉes de ville de Gisors,  

-  Encourager la diversitĉ des fonctions urbaines, en prĉvoyant des 

capacitĉs de construction et de rĉhabilitation suffisantes pour la 

satisfaction des besoins en matiĈre d'habitat, d'activitĉs ĉconomiques, 

et d'ĉquipements publics,  



 PLU Gisors -  Rapport de prĉsentation ² Volume 2     Page 7  

-  Encourager la prĉservation de la biodiversitĉ, des ĉcosystĈmes, des 

continuitĉs ĉcologiques et la prĉvention des risques naturels au regard 

du rĉseau hydrographique traversant le territoire communal. 
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A.  SYNTHESE DES ELEMENTS DU DIAGN OSTIC 

 

Le diagnostic ( prĉsentĉ dans le rapport de prĉsentation volume 1) a rĉvĉlĉ les 

ĉlĉments suivants: 

- Gisors constitue une porte d entrĉe de la Normandie depuis les rĉgions 

d Ile-de-France et des Hauts -de-France. Grăce ā sa population (environ 

12000 habitants) et son tissu ĉconomique (environ 5000 emplois), elle 

est la ville principale du territoire communautaire (CC du Vexin 

Normand) et du Vexin.  

- Gisors est considĉrĉe, dans le SRADDET de la rĉgion Normandie, comme 

l une des 23 villes moyennes constituant le socle du tissu urbain rĉgional.  

- L organisation urbaine de la commune se compose :  

- d une agglomĉration principale regroupant le cÕur historique et 

commerćant de la ville, des quartiers rĉsidentiels et plusieurs 

secteurs ā vocation ĉconomique (dont la zone d activitĉs du 

Mont -de-Magny)  ;  

- d un hameau historique ­ Le Boisgeloup  » situĉ au Sud du 

territoire communal.  

- L urbanisation est compacte avec trĈs peu de constructions diffuses. Il 

convient de noter la prĉsence du camping au niveau des ĉtangs de Gisors 

et situĉ ā l ĉcart de l agglomĉration ; ce site offre un potentiel touristique 

intĉressant mais insuffisant valorisĉ aujourd hui.   

- L occupation des sols est relativement ĉquilibrĉe entre les espaces 

naturels, les espaces cultivĉs et les secteurs artificialisĉs,  

- Depuis 2014, l urbanisation nouvelle en matiĈre d habitat s est rĉalisĉe 

sous la forme de lotissements pavillonnaires d une densitĉ moyenne de 

14 logements/hectare. L opĉration majeure du PLU, ā savoir le quartier 

de la gare n a pas pu Ċtre voir le jour en  raison d une inadĉqu ation avec 

le marchĉ immobilier local.  

- Le passĉ historique (ĉpoque mĉdiĉval, dĉveloppement industriel et 

ferroviaire du XIXe et XXe siĈcles, Reconstruction d aprĈs-Guerre...) a 

laissĉ un patrimoine architectural de qualitĉ, notamment dans le centre 

historique autour du chăteau mais aussi sur le hameau de Boisgeloup,  

- L enveloppe bătie comporte de nombreux espaces verts constituant des 

poumons de verdure  pour les habitants et permettant d attĉnuer le 

caractĈre urbain de la ville ; Gisors est ĉgalement une ville d eau avec la 

prĉsence de plusieurs cours d eau (Epte, La Troċsne, le Rĉveillon),  

- En raison des paysages trĈs ouverts des espaces agricoles, 

l urbanisation nouvelle a un fort impact sur la qualitĉ paysagĈre des 

franges urbaines  ; le traitement paysager des nouvelles opĉrations 

constitue un enjeu important pour maintenir et amĉliorer la qualitĉ du 

territoire,  

- La ville a connu un fort ĉtalement urbain sur les espaces agricoles et 

naturels depuis annĉes 1960. Entre 1998 et 2012, la consommation 

d espaces agricoles et naturels s est ĉlevĉe ā 38,56 ha.  

- Gisors est constituĉ de nombreux quartiers qui se distinguent par leur 

ĉpoque de construction, leur organisation urbaine, leur s caractĉristiques 

architecturale s et leur  fonction (habitat, rĉsidentiel, ĉconomique, 

ĉquipement, etc...).  

- Il existe un potentiel de densification, de renouvellement urbain et 

d opĉrations engagĉes au sein de l enveloppe urbaine. Ce potentiel doit 

Ċtre pris en compte pour dĉfinir les surfaces ā ouvrir ā l urbanisation. 

Nĉanmoins, le processus de densification doit Ċtre maĎtrisĉ et encadrĉ 
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afin de maintenir les qualitĉs rĉsidentielles des diffĉrents quartiers et 

prĉserver la cohĉrence urbaine et la trame paysagĈre du tissu urbain.  

- Gisors est un territoire d accueil pour de nouveaux habitants avec une 

population de Gisors en croissance continue depuis les annĉes 1960.  

- La commune connaĎt un phĉnomĈne de vieillissement important de la 

population et doit dĉvelopper une offre d emplois diversifiĉs pour 

renforcer la mixitĉ au sein de sa population.  

- Le desserrement des mĉnages continue avec une taille moyenne de 2,18 

personnes/mĉnages et les familles avec enfants sont sous-reprĉsentĉes 

sur le territoire communal.  

- Le parc de logements est dominĉ par l offre locative (notamment ā 

vocation sociale) et concentre une grande majoritĉ des logements 

collectifs du territoire communautaire.  

- Malgrĉ la croissance de la population,  il est constatĉ une augmentation 

de la vacance dans les logements anciens.  

- Le rythme  de la construction est en ralentissement et le marchĉ de 

l immobilier du neuf tend ā s orienter exclusivement vers l habitat 

individuel. Les prix de l immobilier sont plutĔt ĉlevĉs en comparaison des 

tendances dĉpartementales mais sont attractifs en comparaison des prix 

pratiquĉs en rĉgion parisienne.  

- Gisors accueille l une des principales zones ĉconomiques du territoire 

communautaire avec la ZAE du Mont -de-Magny. La commercialisation 

de la ZAC du Mont de Magny touche ā sa fin : la question du 

dĉveloppement ĉconomique futur doit Ċtre envisagĉe dans le PLU.  

- Le centre commerćant est structurĉ autour des rues de Vienne, 

Cappeville et de Paris et comporte 244 cellules. L organisation 

commerciale se compose ĉgalement plusieurs zones pĉriphĉriques qui 

ont pris le dessus par rapport au centre -ville. Des actions ont ĉtĉ 

engagĉes par la collectivitĉ pour redynamiser l offre commerciale du 

centre -ville.  

- Les Surfaces Agricoles Util es occupent 507 hectares  ; la majoritĉ est 

utilisĉe comme labours. Plusieurs exploitations sont encore en activitĉ 

mais le corps de ferme de Boisgeloup a un avenir incertain.  

- A l ĉchelle du dĉpartement, Gisors constitue un pĔle d ĉquipements 

supĉrieur. Les ĉquipements et services offerts ā la population rayonnent 

bien au-delā des limites communales, au sein d un bassin de vie qui 

empiĈte sur l Oise. 

- Le renforcement de l offre culturel passera prochainement par la 

crĉation d un pĔle culturel portĉ par l intercommunalitĉ comportant une 

nouvelle  mĉdiathĈque et un cinĉma de trois salles.  

- L offre touristique existe sur le territoire  mais les capacitĉs d accueil 

restent relativement limitĉes.  

- En matiĈre de dĉplacements domicile- travail, la commune capte de 

nombreux actifs des territoires voisins alors que de nombreux habitants 

de Gisors se dĉplacent vers la rĉgion parisienne pour le travail.  

- Le contournement de Gisors est enfin opĉrationnel dans sa globalitĉ, ce 

qui permet d envisager de repenser le fonctionnement de la circulation 

et des espaces publics du centre -ville.  

- La gare dispose d une gare desservie par le Transilien , ce qui  constitue 

une alternative ā la voiture individuelle par les actifs se rendant en rĉgion 

parisienne pour le travail. L offre en transports collectifs est ĉgalement 

composĉe de lignes de bus interurbaine et une ligne de bus urbaine. 

Cependant, la voiture reste le principal mode de dĉplacements par les 

actifs.  

- Gisors a la chance d Ċtre traversĉe par l Avenue London-Paris et d Ċtre 

reliĉe ā la voie verte de la vallĉe de l Epte. Il existe ĉgalement plusieurs 

circuits de d ĉcouverte du territoire.  
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- Le territoire est concernĉ par la prĉsence de plusieurs routes classĉes ā 

grande circulation et des infrastructures gĉnĉrant des nuisances 

sonores. Ces nuisances pourront Ċtre renforcĉes avec la mise en service 

de la ligne de fret  Le Havre-Paris via Serqueux et Gisors.  

- Le patrimoine naturel protĉgĉ ou reconnu se compose de deux ZNIEFF 

de type 2   

- Le territoire communal est concernĉ par la prĉsence de zones humides, 

en lien avec le riche rĉseau hydrographique de la ville.  

- La trame verte et bleue se structure principalement autour du rĉseau 

hydrographique et des espaces boisĉs en pĉriphĉrie du territoire 

communal (Bois de Gisors, chapelet de boisements au Sud de 

Boisgeloup).  

- Le risque inondation (par dĉbordement des cours d eau, ruissellement, 

remontĉe de nappes) est prĉsent sur le territoire ; ā ce titre, le territoire 

communal est concernĉ par le PPRi de l Epte Aval.  

- La commune prĉsente plusieurs risques en matiĈre de mouvement des 

sols : indices de cavitĉs souterraines, retrait et gonflement d argiles,  

- Les risques technologiques sont ĉgalement prĉsents avec la prĉsence 

de deux entreprises ā risques, le passage de canalisation de gaz ou le 

transport routier de matiĈres dangereuses. 

- Les donnĉes en matiĈre de pollution des sols recensent un 1 site BASOL 

et 37 sites BASIAS.  

- Le territoire comm unal comporte de nombreux sites archĉologiques et 6 

Monuments Historiques.  
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B.  ENJEUX ISSUS DU DIAGNOSTIC  

Les enjeux d amĉnagement rĉsultant de ce diagnostic ont ĉtĉ cartographiĉs selon quatre thĉmatiques : 

1 -  LES PRINCIPAUX RISQUES ET NUISANCES DU TERRITOIRE  
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2 -  APPROCHE DES AMBIANCES PAYSAGERES ET DES ESPACES DE BIODIVERSITE  
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3 -  APPROCHE SPATIALE  
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4 -  APPROCHE MOBILITES  
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Plusieurs  hypothĈses de dĉveloppement dĉmographique ont initialement ĉtĉ ĉtudiĉes. Ces hypothĈses ont ĉtĉ fondĉes ā partir de l analyse des tendances passĉes. 

 

A. RAPPEL DES TENDANCES DEMOGRA PHIQUES PASSEES 

 

En 2015, Gisors comptait 11867 habitants. Depuis les annĉes 1960, la commune 

connaĎt une augmentation constante de sa population  et les derniers 

recensements confirment cette tendance (+ 0,54 %/an  entre 20 10 et 2015), 

Cette croissance s explique essentiellement par le solde migratoire (0,51%/an), 

signe de l attractivitĉ constante et naturelle du territoire.  En effet, la ville est 

attractive pour les actifs de la rĉgion parisienne recherchant un habitat individuel 

ā un coĚt accessible mais il convient de ne pas nĉgliger le potentiel ĉconomique 

(nombre d emplois plus important que celui d actifs) de la ville comme facteur 

d attractivitĉ rĉsidentielle.  

Gisors prĉsente un dynamisme soutenu et  s'affiche  comme l une des villes 

les plus dynamiques du dĉpartement de l Eure en matiĈre dĉmographique. 

Localement, sa croissance apparaĎt identique ā celle de son intercommunalitĉ, 

permettant ainsi ā la commune de conserver largement son rĔle de centralitĉ 

princip ale.  

Plus spĉcifiquement, l indice de jeunesse (0,99) apparait  faible,  en 

comparaison avec le territoire  communautaire (1,15) et le dĉpartement (1,10). 

La population de Gisors se caractĉrise en effet par une population plutĔt ăgĉe 

(part des 60 ans et plus , supĉrieure ā 25%) et une sous-reprĉsentation des 

familles avec enfants. Le processus de vieillissement de la population est donc 

particuliĈrement important sur Gisors.  

ä l image de la tendance nationale, Gisors connaĎt un phĉnomĈne de 

desserrement  des mĉnages depuis une quarantaine d annĉes, Cependant, au 

regard de la composi tion  des mĉnages sur la commune, cette tendance est 

particuliĈrement prononcĉe avec une moyenne de 2,18 personnes/mĉnage 

(contre 2,36 pour le dĉpartement).  

L ĉvolution rĉcente (2010-2015) de la composition des mĉnages illustre ce 

processus et la diminutio n du caractĈre familial de la population : 

-  Une baisse significative du nombre de familles avec enfants ( -2,5 %) 

-  Une hausse du nombre de familles monoparentales (+ 0,4%) 

-  Une hausse du nombre de couples sans enfants (+ 0,3%) 

-  Une hausse du nombre de personnes s eules (+ 0,6%)  

-  Une hausse des mĉnages Autres sans famille (+ 1%).  

Au regard du vieillissement de la population et du desserrement des 

mĉnages, le renouvellement de la population et l accueil de jeunes familles avec 

enfants apparaissent donc comme des enjeu x importants pour maintenir la 

vitalitĉ de la ville et conserver une population diversifiĉe. 

Par ailleurs, il convient de rappeler que le PLU actuel approuvĉ en 2014 est basĉ 

sur des projections dĉmographiques ambitieux avec un objectif de population de 

14000 habitants ā l ĉchĉance 2025 correspondant ā un rythme de croissance 

continue de 1,2%/an.  



 PLU Gisors -  Rapport de prĉsentation ² Volume 2     Page 17  

 

  



 PLU Gisors -  Rapport de prĉsentation ² Volume 2     Page 18  

 

B. METHODE D EVALUATION DES BESOINS EN LOGEMENTS 

 

Elle s appuie sur un jeu d objectifs et d hypothĈses, ici : 

L objectif est d ordre dĉmographique : il s agit d atteindre un certain niveau de population, plus ou moins ĉlevĉ selon les scĉnarios. 

Des hypothĈses complĉmentaires sont formulĉes et vont concerner : 

o L ĉvolution de la taille moyenne des mĉnages sur la pĉriode ā venir 

 Les hypothĈses tiennent compte : 

V des tendances d ĉvolution passĉe et de la taille des mĉnages observĉes en 2015. 

V des tendances d ĉvolution estimĉe par l INSEE ā l ĉchelle nationale 

V de l impact des politiques de l habitat envisagĉes dans chacun des scĉnarios : la taille des mĉnages baisse moins vite dans le cadre de 

politiques qui visent ā mieux stabiliser les jeunes mĉnages avec enfants. 

ü L hypothĈse sur l ĉvolution de la taille moyenne des mĉnages dĉtermine le besoin liĉ au desserrement. 

o Le renouvelleme nt du parc de logements  (solde des disparit ions et rĉaffectations de logements) : l hypothĈse est celle d un renouvellement faible (0,1 

% par an) d un parc de logements assez valorisĉ. 

o L ĉvolution des rĉsidences secondaires : Le nombre de rĉsidences secondaires apparaĎt en hausse entre 2010 (1,1%) et 2015 (1,6%). Nĉanmoins, la 

vocation de villĉgiature du territoire reste trĈs modĉrĉe. Ainsi, les hypothĈses ont ĉtĉ basĉes sur une stabilitĉ du taux de rĉsidences secondaires ā 1,6%,  

o L ĉvolution du taux de vacance des logements  : le nombre de logements  vacants est en forte progression entre 2010 (6,4%) et 2015 (8,9%). Il est fait 

l hypothĈse que cette tendance pourrait s inverser, en lien avec les politiques d amĉlioration de l habitat ancien et de redynamisation du cÕur de ville.    

Ainsi, il est fait l hypothĈse d une diminution rĉaliste de la vacance ā 7% en 2030. 

 

NB : le point de dĉpart des ĉvaluations des besoins en logements ĉtait, au moment de la rĉalisation de ces projections dĉmographiques, le recensement de 2015, 

derniĈre annĉe pour laquelle nous possĉdions des donnĉes cohĉrentes ā la fois sur la population et le parc de logements lors de l'ĉlaboration des scĉnarios. De la mĊme 

maniĈre, supposant une approbation du PLU pour 2020, la date de 2030 a ĉtĉ retenue comme objectif des projections dĉmographiques suivantes . Les chiffres 

exposĉs correspondent donc aux besoins de production de logements sur une pĉriode de 15 ans (incluant la pĉriode 2015-2020).  

Les calculs exacts rĉalisĉs pour ĉlaborer les scĉnarios dĉmographiques exposĉs par la suite sont prĉcisĉs ci-aprĈs : 
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C. HYPOTHESES DE DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE ETUDIEES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

année initiale i année finale f

nombre d'années n de 

la période modes de calcul des données finales

population municipale pop mun i pop mun f suivant objectif démographique

population des ménages pop men i pop men f suivant objectif ci-dessus

taille moyenne des ménages tmm i tmm f suivant hypothèse sur le taux de desserrement

logements LOG i LOG f = RP f/ (1-(tx RS+tx LV))

résidences principales RP i RP f RP f = pop men f / tmm f

résidences secondaires RS i RS f suivant hypothèse sur le taux de rés.secondaires final

logements vacants LV i LV f suivant hypothèse sur le taux de logements vacants final

taux renouvellement annuel du parc initial tx RN suivant hypothèse (ici normative minimale)

point de départ : l'objectif démographique donne la population municipale finale

la population des ménages évolue suivant la même progression que la population municipale

A POINT MORT

B desserrement des ménages

C renouvellement du parc 

D variation des résidences secondaires

E variation des logements vacants

F effet démographique 

G TOTAL BESOINS en logements G = A+F

mode de calcul des besoins en logements

= ((pop men i / tmm f)- RP i)/n

= LOG i x tx RN

= (RS f-RS i)/ n

= (LVf -Lvi)/ n

A= B +C+D+E

= ((pop men f-pop men i)/ tmm f) / n
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1 -  LES DIFFERENTES HYPOTHESE S : la volontĉ de maĎtriser la croissance dĉmographique et d ĉviter un dĉveloppement excessif de la ville  

 

Les diffĉrents scĉnarios dĉmographiques ont ĉtĉ dĉfinis au regard de l objectif de la municipalitĉ d ĉtablir un dĉveloppement ĉquilibrĉ du territoire qui permet l accueil 

de nouveaux habitants en compatibilitĉ avec les caractĉristiques de la ville actuelle et le maintien d un cadre de vie de qualitĉ pour tous. Le scĉnario retenu (croissance 

de 0,5%/an avec une estimation de 12800 habitants ā l ĉchĉance 2030) correspond  ā des projections raisonnĉes et rĉalistes (en comparaison du PLU actuel) qui rĉpond 

aux besoins de logements d un territoire attractif . Il permet ā Gisors d affirmer son statut de ville-centre du territoire communautaire tout en ĉvitant un dĉveloppement 

excessif de l urbanisation.   
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2 -  HYPOTHESE  RETENUE : Une croissance rĉaliste et maĎtrisĉe  
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III. DECLINAISON DES BESOINS EN FONCIER 
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La commune a optĉ pour l'hypothĈse d une croissance d environ 0,5%/an. Ce scĉnario correspond ā la poursuite des tendances dĉmographiques actuelles est adaptĉ 

avec : 

Á les besoins en logements exprimĉs sur la commune,  

Á le stat ut de ville -centre de Gisors, qui a un rĔle structurant ā l ĉchelle de son EPCI et dont le dynamisme ĉconomique, l important tissu commercial et l offre 

renforcĉe d ĉquipements bĉnĉficient aux communes environnantes  ; la poursuite du dĉveloppement dĉmographique de la ville permettra  de conforter  l emploi 

local ainsi que  l offre des services et des commerces dans une logique de proximitĉ entre l habitat, les emplois et les services. 

Á les capacitĉs des ĉquipements communaux actuels.  

Ainsi, le scĉnario retenu permettrait ā Gisors d atteindre environ 12800 habitants d ici 2030, correspondant ā la production moyenne de 39 logements/an sur la pĉriode 

2015-2030. Le projet tient compte des logements rĉalisĉs ou en cours de rĉalisation avant la mise en place du PLU rĉvisĉ et notamment 95 logements construits entre 

2015 et 2017. Ainsi, le PADD dĉbattu fin 2018 cible la construction d environ 480 logements supplĉmentaires d ici 2030 (11 ans) .  

 

L objectif du PLU est ĉgalement de limiter l ĉtalement urbain sur les espaces agricoles et naturels, par une densification maĎtrisĉe du tissu urbain existant et par une 

optimisation rĉaliste du foncier consommĉ en extension. Pour cela, la dĉmarche en matiĈre d habitat s est basĉe sur les points suivants  :  

-  Rĉalisation d un diagnostic foncier du tissu urbain existant permettant d ĉvaluer le nombre de logements rĉalisables au sein de l enveloppe urbaine existante et 

recensement des opĉrations en cours. 

-  Dĉtermination d objectifs de densitĉ ā atteindre pour les principales futures opĉrations ā vocation d habitat : ces objectifs ont ĉtĉ fixĉs au regard des tendances 

rĉcentes sur le territoire et en prenant en compte le marchĉ immobilier local. Ils s appuient ĉgalement sur les enjeux en matiĈre d habitat et de socio-dĉmographie 

issus du di agnostic du PLU.  
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A. RAPPEL DES TENDANCES ET OBJECTIFS EN MATIERE DE CONSOMMATION FONCIERE  

Le PLU de 2014 avait ĉtabli le bilan de la consommation fonciĈre sur la pĉriode de rĉfĉrence 1998-2012 :   

  

C est ā partir de ce bilan que les objectifs de modĉration de la consommation fonciĈre avaient ĉtĉ dĉfinis :  
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B. DECLINAISON DES BESOINS EN MATIERE D HABITAT 

1 -  LOGEMENTS REALISABLES VIA LE FONCIER DISPONIBLE AU SEIN DE 

L ENVELOPPE URBAINE EXISTANTE (HORS SECTEUR DE L OAP DE LA 

GARE) 

La carte ci -contre repĈre les potentialitĉs fonciĈres thĉoriques identifiĉes dans le tissu 

urbain existant de Gisors (cf. dĉtails dans le rapport de prĉsentation vol.1 / II. Approche 

spatiale  / La commune en devenir  -  le potentiel foncier en densification ). Elle inclut 

ĉgalement les opĉrations connus ou les secteurs ayant fait l objet d ĉtudes spĉcifiques 

(nouveaux logements de la gendarmerie, lotissement rue du Bouloir, projet immobilier 

rue de Dieppe, dernier immeuble de la rĉsidence du Clos de l Orme, site des Rĉcollets 

(ĉtude EPFN). Leur rĉalisation ne sera pas forcĉment immĉdiate au regard de certaines 

contraintes (difficultĉ de commercialisation, acquisition fonciĈre bloquĉe) mais la 

concrĉtisation de ces opĉrations dans le temps du PLU est possible.   

Nous obtenons ainsi  un potentiel thĉorique de 318 logements (dont 186 logements sur 

des projets connus) avant rĉtention fonciĈre. Dans ce potentiel, n ont pas ĉtĉ pris en 

compte les parcelles qui sont intĉgrĉes dans l OAP de la Gare (jardins et friche Milleret, 

Ancien site SAFT) et destinĉs ā une programmation mixte (habitat, ĉconomie, 

ĉquipement).  

 

 318 logements  thĉoriquement rĉalisables avant rĉtention,  

- Dents creuses/parcelles libres : 53 logements  

- Foncier mutable  : 12 logements  

- Foncier issu de division parcellaire  : 68 logements   

- Projet connu  : 186 logements  

Soit aprĈs rĉtention = 271 logements  

Rappel des densitĉs retenue pour les dents creuses  : 40 logts/ha dans le centre -ville, 25 

logts/ha dans les quartiers rĉsidentiels pĉriphĉriques, 14 logts/ha sur Boisgeloup. 
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2 -  ESTIMATION DES COEFFICIENT S DE RETENTION  

Le phĉnomĈne de rĉtention fonci Ĉre des propri ĉtaires doit Ċtre pris en compte 

pour affiner l'approche th ĉorique. Sur la  base de la connaissance qu'ont les ĉlus 

de leur commune appuy ĉe de l'observation des divisions parcellaires effectu ĉes 

ces derni Ĉres annĉes, les  taux  estim ĉs au regard du contexte communal sont 

les suivantes :  

Taux de mutation de 80 % pour les dents creu ses et le foncier mutable  

ü Ces parcelles prĉsentent des conditions plutĔt favorables ā la 

densification. L  urbanisation des parcelles restent nĉanmoins 

alĉatoires et ā l initiative des propriĉtaires privĉs. Il est ĉgalement 

ā noter que la mutation de ces parcelles peut  parfois  s orienter vers 

d autres occupations que celle de l habitat (ĉquipements, espaces 

de stationnement, activitĉs, espaces publics, etc˜). Au regard de 

ces ĉlĉments, il est estimĉ qu une partie de ce foncier ne sera pas 

mobilisĉ pour la crĉation de logements d ici 2030 (rĉtention 

fonciĈre, mutation vers d autres occupations).  

Taux estim ĉ ā 50% pour les parcelles divisibles  

ü Le phĉnomĈne de division parcellaire rĉpond ā des logiques 

multiples (configuration parcellaire, desserte, initiative  des 

propriĉtaires) et reste alĉatoire. En particulier, la volontĉ des 

propriĉtaires de conserver de grands jardins ainsi que les 

problĉmatiques d accĈs (notamment pour les fonds de parcelle) 

sont souvent des freins importants ā la division parcellaire.  

 

 

 

 

 

 

 

A retenir  :  

Avec la production potentiel de 271 logements au sein du tissu 

urbain et via des projets connus, ce sont environ 200 logements 

qui doivent Ċtre programmĉs dans des secteurs de 

dĉveloppement urbain pour atteindre l objectif de production ā 

ĉchĉance 2030, ā savoir 480 logements ā construire sur la 

pĉriode 2018-2030.  
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3 -  FOCUS SUR LES OBJECTIFS EN MATIERE DE DENSITE SUR LE QUARTIER DE LA GARE  

La question de la densitĉ est un aspect central dans les documents d urbanisme 

actue ls dans la perspective d une gestion ĉconome du foncier et de modĉrer 

l ĉtalement urbain. L approche effectuĉe dans le cadre de la rĉvision du PLU se 

veut ā la fois ambitieuse sur ce point mais ĉgalement rĉaliste. L objectif est, 

en effet, de tenir compte de la rĉalitĉ du marchĉ immobilier local et des enjeux 

en matiĈre d habitat et de socio-dĉmographie identifiĉs.  

Tout d abord, il convient de rappeler que depuis 2014, date d approbation du 

PLU, les principales opĉrations d habitat ont pris la forme de lotissements 

rĉsidentiels d une densitĉ brute moyenne de 14 logements/ha.  

  
Exemples de lotissements rĉalisĉs depuis 2014 

Depuis cette date, les donnĉes Sitadel indiquent un fort ralentissement de la 

production de logements collectifs sur la commune. En eff et, l attractivitĉ de 

Gisors s explique en grande partie par sa proximitĉ avec la rĉgion parisienne et 

l installation d actifs franciliens recherchant un habitat individuel et ā des prix 

modĉrĉs. Ainsi, l habitat collectif dans le marchĉ du neuf connaĎt actuellement 

d importantes difficultĉs de commercialisation, comme l atteste certaines 

opĉrations immobiliĈres (rue de Dieppe par exemple).  

Par ailleurs, le dia gnostic socio -dĉmographique de la commune a dĉmontrĉ 

les enjeux suivants pour la commune  :  

-  attir er de nouvelles familles avec enfants pour renouveler la population 

et ĉviter un vieillissement excessif,  

-  favoriser la mixitĉ sociale par la diversification du parc de logements . Les 

donnĉes INSEE indique que l offre rĉsidentielle sur la commune est 

parti culiĈrement dominĉe par l habitat collectif et ā vocation sociale. 

Ainsi, il en ressort la nĉcessitĉ de prĉvoir le dĉveloppement de typologies 

complĉmentaires qui font dĉfaut sur le territoire, ā savoir les logements 

individuels denses/groupĉs et permettan t une amĉlioration des parcours 

rĉsidentiels. 

A partir de ces ĉlĉments de constat et d enjeux, l objectif de la municipalitĉ est 

de privilĉgier des formes d habitat individuel dense de type maisons de ville 

ou habitat intermĉdiaire. Ces formes băties permettront de garantir une 

urbanisation plus ĉconome en foncier (avec une densitĉ brute gĉnĉralement 

constatĉe de 25 ā 30 logements/ha) et rĉpond ā l ambition de crĉer un vĉritable 

quartier urbain sur ce secteur stratĉgique en matiĈre d urbanisme. Ainsi, le PLU 

a fixĉ un objectif minimal de densitĉ brute de 25  logements/ha.   

La densitĉ fixĉe pour le nouveau quartier de la gare  apparaĎt infĉrieure ā celle 

retenue pour le centre -ville dans le cadre du diagnostic foncier , (ā savoir une 

densitĉ de 40 logements/h a). Il convient de prĉciser que ce chiffre correspond ā 

une densitĉ nette (n intĉgrant pas les espaces publics et les nombreux espaces 

naturels qui profitent au cadre de vie des habitants). Les Ďlots du centre -ville de 

Gisors comporte nt une prop ortion import ante de logements collectifs et se 

caractĉrisent par une trĈs forte  artificialisation des sols. Avec le nouveau quartier 

de la Gare, l objectif de la municipalitĉ est justement de proposer un cadre de 

vie et des formes d habitat diffĉrents du centre -ville, en laissant davantage la 

place ā la vĉgĉtation. En consĉquence, l objectif de densitĉ pour le futur quartier 

ne peut Ċtre fixĉ au mĊme niveau que dans le centre-ville.  
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Exemples de formes urbaines envisagĉes dans le futur quartier de la gare ² 

extrait de l ĉtude prĉalable pour la crĉation de la ZAC ² VE2A (2018) 

A partir de cet objectif de densitĉ, il est possible d ĉvaluer le besoin foncier pour 

rĉpondre au projet de ville en matiĈre de dĉmographie et d habitat. 8 ha 

apparaissent nĉcessaires pour la rĉalisation des 200 logements ne pouvant 

pas Ċtre construits en densification ou dans les opĉrations connus.  

 

 

 

 

 

 

A retenir  :  

Un objectif de densitĉ brute fixĉ ā 25 logements/ha minimum, 

permettant un accroissement de la densitĉ de 80% par rapport 

aux opĉrations rĉalisĉes depuis 2014 (densitĉ brute de 14 

logements/ha).  

Un objectif de densitĉ rĉaliste et adaptĉ au contexte du Gisors 

permettant la mise en Õuvre opĉrationnelle du futur quartier 

de la gare.  

Un besoin foncier d environ 8 ha ā prĉvoir pour le 

dĉveloppement urbain ā vocation d habitat.  
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C. SITUATION ACTUELLE ET BESOINS FONCIERS EN DEV ELOPPEMENT ECONOMIQUE  

1 -  UNE SITUATION PROCHE DE LA PENURIE EN MATIERE DE 

FONCIER ECONOMIQUE  

Le territoire de Gisors prĉsente une attractivitĉ ĉconomique rĉelle qui se traduit 

par la commercialisation moyenne de 1 ā 1,5 ha/an sur la zone d activitĉs du 

Mont -de-Magny. Crĉĉe en 1998, la ZAC du Mont -de-Magny (corre spondant au 

prolongement de la ZI De lincourt) a quasiment atteint un taux de 

commercialisation de  100 %.   

 

Source : https://www.cdc -vexin-normand.fr/  

 

 

La cartographie de l intercommunalitĉ mentionne ĉgalement plusieurs parcelles 

libres (ñ46, 48 et 63 sur la Z.I de Delincourt). Elles correspondent en rĉalitĉ ā 

des parcelles băties avec des locaux inoccupĉs.  

Le diagnostic  foncier ĉtabli dans le cadre de la rĉvision du PLU a identifiĉ 

quelques emprises privĉes sous utilisĉes. Nĉanmoins, la plupart de ces  emprises 

s avĈrent peu mobilisables pour l accueil de nouvelles entreprises au regard de 

leur localisation en fond de parcelle (difficultĉ d accĈs, absence de visibilitĉ 

depuis les voies principales) ou de leur caractĈre d espaces interstitiels. Elles 

pourront Ċtre cependant utilement mobilisĉes en cas d extension des entreprises 

occupants ces parcelles.  

 

2 -  DES BESOINS FONCIERS ENTRE 1,2 ET 1,8 HA/AN  

Les donnĉes de la collectivitĉ indiquent un taux de commercialisation annuelle 

compris entre  1 et 1,5 ha/an. Ce chiffre comprend uniquement le foncier v endu 

aux entreprises et donc n incluent pas les voiries, les surfaces dĉdiĉes ā la 

collecte des eaux plu viales et les autres espaces publics. Ainsi, par rapport aux 

surfaces commercialisĉes, il convient de rajouter environ 20%  pour ĉvaluer les 

surfaces ā amĉnager devant Ċtre prĉvu dans le PLU pour rĉpondre aux besoins 

de dĉveloppement ĉconomique de Gisors. Ainsi, les besoins rĉels de terrains 

sont donc de 1,2 ā 1,8 ha par an, soit un besoin global  pouvant Ċtre ĉvaluĉ ā 

environ 15 ha sur 10 ans.   

 

 

https://www.cdc-vexin-normand.fr/
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D. LOCALIS ATION DES SECTEURS STRATEGIQUES DE DEVELOPPEMENT ET PROJET DE VILLE  

1 -  DES SECTEURS DE DEVELOPPEMENT IDENTIFIES EN RAISON DE LEURS ATOUTS URBAINS  

 

Afin de rĉpondre ā ses objectifs de dĉveloppement rĉsidentiel et ĉconomique du 

territoire, il est nĉcessaire de mobiliser  les surfaces suivantes  :  

-  Environ 8 ha ā vocation d habitat ;  

-  Environ 15 ha ā vocation ĉconomique,  

Soit un total d environ 23 ha ā mobiliser d ici 2030.   

Á Le quartier de Gare : un potentiel de dĉveloppement urbain de 17 ha 

(dont 1 ,5 ha pou r un espace paysager structurant  et la gestion des 

eaux pluviales ) 

En matiĈre de dĉveloppement urbain, le PLU actuel avait identifiĉ un secteur 

stratĉgique situĉ ā l arriĈre de la gare. Ainsi, ce site avait fait l objet d un 

classement en zone AUg p our une surface de 13,6 ha.  

La rĉvision du PLU a permis de confirmer la volontĉ politique et la pertinence  de 

concentrer le dĉveloppement urbain sur ce secteur stratĉgique ā plusieurs 

ĉgards :  

-  La proximitĉ immĉdiate avec la gare offrant un double atout  : un 

levier indĉniable pour dĉvelopper un quartier ambitieux (accessibilitĉ 

renforcĉe avec la rĉgion parisienne, visibilitĉ depuis l une des 

principales portes d entrĉe de la ville) et une desserte existante en 

transports en commun  vers la rĉgion parisienne ;  

-  La prĉsence de plusieurs friches impactant nĉgativement le 

paysage et le cadre de vie de  cette partie d e la ville  : la 

requalification de ces friches constitue un prĉalable au dĉveloppement 

du site et sera intĉgrĉe au projet d amĉnagement du secteur. A terme, 

c est l ensemble de cette partie de la ville qui sera valorisĉe et qui 

retrouvera un cadre de vie p laisant  ;  

-  La maĎtrise fonciĈre de plusieurs parcelles de la part de la collectivitĉ 

(jardins Millerets, Ancien site SAFT  ayant fait l objet d un portage 

foncier par l EPFN) ;  

-  La proximitĉ avec le centre-ville , situĉ ā environ 500 mĈtres du site : 

l urbanisation de ce site permettra un redĉploiement de l urbanisation 

ā l Est de la ville et d ĉviter un nouvel ĉtirement de l urbanisation ā 

l Ouest ou au Nord ,   

Toutefois, le dĉsenclavement de ce secteur constitue un prĉalable ā son 

dĉveloppement. Cet enjeu est clairement identifiĉ par la municipalitĉ et 

plusieurs actions sont prĉvues et inscrites dans l OAP qui encadrera la 

rĉalisation de l opĉration : crĉation d une vĉritable voie d entrĉe de ville depuis 

la dĉviation Ouest et se connectant ā la RD181, accessibilitĉ directe ā la gare via 

le prolongement de la passerelle en cours de rĉalisation).  

La mobilisation de ce secteur offre un potentiel de dĉveloppement urbain 

d environ 17 ha, dont environ 1,5 ha est prĉvu pour la crĉation d un espace 

paysager pour valoriser le quartier et gĉrer les contraintes hydrauliques 

existantes (axe de ruissellement identifiĉ dans le PPRi de l Epte Aval).   
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Il est ĉgalement envisagĉ que le quartier pourrait intĉgrer une partie du faisceau 

ferrĉ (emprise de 1,2 ha) . Cette perspective est envisagĉe ā long terme (au-delā 

de 10 ans)  puisque la seule nĉgociation fonciĈre aujourd hui engagĉe avec RFF 

concerne une emprise de 4000 mÝ pour la crĉation d un espace de 

stationnement .  

Ainsi, d aprĈs les ĉtudes prĉalables de la ZAC, l amĉnagement du secteur devrait 

se rĉpartir de la maniĈre suivante  :  

-  Environ 8 ha ā vocation d habitat, soit un potentiel de 200 logements 

via l application d une densitĉ de 25 logement/ha. 

-  Environ 7,5 ha ā vocation ĉconomique avec l accueil d activitĉ ā 

vocation tertiaire et de PME.  

-  Environ 1,5 ha pour des amĉnagements paysagers ayant un rĔle :  

¶ De rĉgulation des eaux pluviales,  

¶ D organisation de la vie collective du quartier (lieu de 

promenade,  activitĉs de loisirs, jardins partagĉs, etc˜) et donc, 

de crĉation de lien social,  

¶ De gestion de l interface avec le quartier existant compte- tenu 

des diffĉrences de morphologie et de densitĉ.  

-  + un ĉquipement dont la localisation n est pas encore dĉfinie.  

Ainsi,  ce secteur correspond au pĉrimĈtre pressenti d une future ZAC (cf 

dĉlibĉration du 26/09/2017). Celui-ci permettra de concevoir un vĉritable 

projet urbain global qui servira le projet de la commune en lui permett ant de 

maitriser la programmation, les formes urbaines, la qualitĉ des amĉnagements 

au bĉnĉfice de la redynamisation du quartier de la gare, de la diversification du 

tissu ĉconomique local et de l amĉlioration du cadre de vie des habitants.  

 

 

Á L extension du Mont -de-Magny  : un potentiel de dĉveloppement de 

7 ha 

Le PLU actuel avait identifiĉ un secteur dĉdiĉ au dĉveloppement ĉconomique 

(zone AUy). D une capacitĉ de 7,01 ha couvrant quatre parcelles ā vocation 

agricole, ce secteur est bordĉ au nord par le Rĉveillon, ruisseau en provenance 

de l Oise qui conflue dans l Epte ā Gisors, et au sud par la zone industrielle qui 

constitue la tranche la plus ancienne du Parc d activitĉs du Mont de Magny, 

commercialisĉe ā la fin des annĉes 60. 

Le Parc existant, considĉrĉ dans son ensemble (ZI et ZAC) constitue la principale 

concentration d emplois de la Communautĉ de Communes du Vexin Normand.  

Le choix des deux collectivitĉs impliquĉes dans le domaine ĉconomique, Ville et 

Communautĉ de communes, est d affirmer le poids de ce secteur, ā travers une 

extension de son pĉrimĈtre.  

Ce site bĉnĉficie d une bonne accessibilitĉ (desserte par la route de Delincourt 

et accĈs potentiel direct ā la RD15B) et d une bonne visibilitĉ depuis les axes 

structurants du territoire (route RD15 B). Par ailleurs, ce site apparaĎt cohĉrent 

par rapport ā la forme urbaine du territoire et ĉvite un ĉtirement supplĉmentaire 

de l urbanisation vers le Sud ou d impacter la coupure urbaine entre 

l agglomĉration principale de Gisors et le hameau de Boisgeloup.  
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X : site non retenu  

1 : Non retenu pour ĉviter un ĉtirement supplĉmentaire de l'urbanisation vers le 

Sud 

2 : Non retenu pour prĉserver la coupure urbaine entre l'agglomĉration principale 

et le hameau de Boisgeloup  

 

Á SynthĈse : des secteurs de dĉveloppement calibrĉs pour rĉpondre 

aux besoins de la collecti vitĉ d ici 2030 

Les deux sites retenus offrent un potentiel de dĉveloppement adaptĉ aux 

besoins de la collectivitĉ en matiĈre d habitat et d ĉconomie. Le dĉveloppement 

de deux secteurs pour l accueil des entreprises vise ā une spĉcialisation et ā une 

complĉmentaritĉ des pĔles ĉconomiques et permettra une clarification de l offre 

pour une plus grande attractivitĉ du territoire.   

 Secteur de la 

Gare 

Secteur du 

Mont -de-Magny  
TOTAL  

Habitat  

(besoin de 8  ha) 
~ 8 ha  /  8 ha 

Economie 

(besoin ~ 15 ha)  
~ 7,5 ha  7 ha 14,5 ha 

TOTAL   

(besoin ~ 23 ha)  

15,5 ha 

 (+ 1 ,5 ha pour la 

crĉation d une 

coulĉe verte) 

7 ha 22,5 ha 

 

Des Orientations d Amĉnagement et de Programmation ont ĉtĉ rĉalisĉes pour 

encadrer le dĉveloppement  de ces deux secteurs stratĉgiques pour les annĉes 

futures . 
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2 -  DES SECTEURS DE DEVELOPPEMENT URBAIN AUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX LIMITES ET CLAIREMENT IDENTIFIES  

 

La localisation des extensions urbaines a ĉgalement 

ĉtĉ effectuĉ au regard des contraintes et enjeux 

environnementaux. Pour cela, un croisement avec les 

principales donnĉes environnementales a ĉtĉ effectuĉ:  

-  Les cartographies recensant les risques et 

les nuisances du territoire,  

-  Les enjeux croisĉs et liĉs ā la trame verte 

et bleue  (incluant les sites ā forte 

sensibilitĉ paysagĈre).  

Aussi, le choix de la localisation des zones AU s est 

faite en ĉvitant dans la mesure du possible :  

¶ les secteurs soumis ā un risque naturel , 

¶ les secteurs soumis ā des nuisances sonores, 

¶ d impacter les exploitations agricoles , 

¶ d impacter le paysage naturel : zone humide, 

rĉservoir naturel, boisements, milieux naturels 

reconnus .  
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Concernant la prise en compte des risques, deux 

contraintes n ont pas pu Ċtre ĉvitĉes mais des 

mesures de rĉduction sont prises dans les OAP. Il 

s agit :  

-  des nuisances sonores liĉes au rĉseau 

ferroviaire;  

-  du risque d inondation qui impacte fortement la 

commune de Gisors (important rĉseau 

hydrographique qui traverse le territoire, risque 

de ruissellement important en raison de la 

faible couverture vĉgĉtale des espaces 

agricoles).  

Il convient toutefois de prĉciser que les secteurs les 

plus sensibles du terr itoire ont ĉtĉ ĉvitĉs (secteurs de 

risques fort et de risques moyen, zones d expansions 

pour les crues pour le risque d inondabilitĉ ; secteurs 

soumis ā l arrĊtĉ prĉfectoral du 13/12/2011 pour les 

nuisances sonores).  
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3 -  BILAN  DE LA CONSOMMATION FONCI ERE DES ESPACES AGRICOLES ET NATURELS  

 

La volontĉ de limiter la consommation fonciĈre d espaces agricoles et 

naturels se traduit par la localisation des secteurs de dĉveloppement 

urbain. En effet, le secteur de la Gare intĈgre plusieurs parcelles en 

friche, ce qui permettra de produire une partie de l opĉration en 

renouvellement urbain. L occupation des sols actuelle du secteur 

faisant l objet de l OAP est prĉcisĉ dans le tableau suivant  :  

Le secteur de dĉveloppement du Mont-de-Magny (7ha) impacte en 

totalitĉ des parcelles ā vocation agricole.  

Au total, l impact sur les espaces agricoles et naturels est estimĉ ā 

18,9 ha, induisant un rythme de consommation fonciĈre annuelle de 

1,7 ha/an pour la pĉriode 2019-2030. 

  

 
Surface (ha)  Surface (%)  

Espace agricole/  naturel  11,9 ha 63% 

Friche  4,8 ha  25% 

Divers (voirie, etc...)  0,55 ha 3% 

Emprise ferroviaire 

(potentiel d'urbanisation 

ā long terme) 

1,7 ha 9 % 

TOTAL  18,9 ha 100 %  
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4 -  BILAN  : EVOLUTION  DES ZONES AU  ENTRE LE PLU DE 2014 ET LE PLU REVISE  

  
En n augmentant pas la surface urbanisable par 

rapport au PLU de 2014, le projet de P LU rĉvisĉ :  

-  respecte  l objectif de modĉration de prĈs de 

50% prĉvue lors du choix des secteurs 

stratĉgiques en 2014.  

-  renforce l effort de modĉration de la 

consommation fonciĈre en ĉtalant l urbanisation 

des sites ā l¢ĉchĉance 2030 (au lieu de 2025).  
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2EME PARTIE : LA TRADUCTION DU PROJET 
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DANS LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES   
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RAPPEL DES ORIENTATIONS GENERALES DU PADD  

 

Au regard du diagnostic ĉtabli, des problĉmatiques et enjeux  soulevĉes et des principes issus de l article L101-2 du Code de l Urbanisme, les orientations suivantes  

ont ĉtĉ retenues : 

 

ORIENTATION 1 : INSUFFLER UNE DYNAMIQUE ECONOMIQUE NOUVELLE ET TRANSFORMER L IMAGE DE LA VILLE 

1. Stimuler et diversifier le tissu ĉconomique local 

2. Conforter le rĔle de ville-centre de Gisors au sein de son bassin de vie  

3. Affirmer les diffĉrents pĔles de la ville autour d un axe structurant Est-Ouest 

ORIENTATION 2 : VALORISER L IDENTITE PATRIMONIALE, PAYSAGERE ET NATURELLE DE GISORS  

1. Valoriser les richesses patrimoniales et architecturales de la ville historique  

2. Prĉserver la trame verte et bleue et valoriser l armature naturelle dans le quotidien des habitants  

3. Prĉserver la qualitĉ paysagĈre et le caractĈre agricole du territoire 

ORIENTATION 3 : OFFRIR UN CADRE DE VIE VALORISANT PAR UN HABITAT DE QUALITE  

1. Poursuivre le dĉveloppement rĉsidentiel par une croissance dĉmographique adaptĉe 

2. Amĉliorer la qualitĉ de vie des habitants 

3. Dĉvelopper de nouvelles formes băties de qualitĉ tout en ĉtant ĉconome en foncier 

4. Protĉger la population des risques et des nuisances existants sur le territoire 
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I. LA JUSTIFICATION DES CHOIX OPERES POUR LA 

DELIMITATION DES ZONES ET LA MOTIVATION DES 

DIFFERENTS SOUS-SECTEURS 
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A. PRESENTATION PEDAGOGIQUE DE LA DEMARCHE D ELABORATION DU PLAN DE ZONAGE 

ET DE LA DELIMITATION DES ZONES  

1-  RAPPEL D ELEMENTS POUR ELABORER LE ZONAGE 

La dĉlimitation des futures zones et la rĈglementation proposĉe dĉcoulent du projet d amĉnagement et de dĉveloppement durables issu lui-mĊme du diagnostic 

communal qui a permis de prĉciser les besoins en matiĈre de dĉveloppement ĉconomique, d amĉnagement de l espace, d environnement, d ĉquilibre social de l habitat, 

de transport, d ĉquipements et de services dans le cadre de prĉvisions ĉconomiques et dĉmographiques. 

Rappel des principaux enjeux spatialisĉs issus du diagnostic 
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Rappel des ĉlĉments du PADD, supports d ĉlaboration du zonage 
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Rappel du diagnostic foncier et des besoins  

Les projets en cours et le potentiel foncier mobilisable permettraient de rĉaliser 

271 logements (aprĈs application de la rĉtention fonciĈre). Afin d'atteindr e 

l'objectif de 480 logements, la construction d'environ 200 logements en extension 

urbaine est ā prĉvoir. 

Il sera donc nĉcessaire d'ouvrir 8 ha en extension  urbaine pour rĉpondre ā 

l'objectif dĉmographique visĉ en 2030. 

Concernant le projet ĉconomique, les besoins identifiĉs sont d environ 15 ha pour 

permettre la poursuite du dĉveloppement du tissu ĉconomique et favoriser sa 

diversification.  
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Les grands objectifs du rĈglement 

Au-delā de la mise en compatibilitĉ avec les documents supra -communaux et l ĉvolution lĉgislative (loi Alur  notamment) ..., les grands objectifs du rĈglement du PLU 

pourraient Ċtre (au regard du PADD) : 

- Limiter la consommation fonciĈre par une densification adaptĉe du tissu urbain existant qui prĉserve les qualitĉs rĉsidentielles des diffĉrents quartiers : 

- Autoriser une densification et un renouvellement urbain des espaces bătis existants dans le respect des caractĉristiques architecturales et 

urbaines des diffĉrents quartiers (cÕur de ville, quartiers de faubourg, quartiers rĉsidentiels d habitat individuel, hameau de Boisgeloup...),  

- Concilier densification avec le maintien :  

Á de la qualitĉ rĉsidentielle des logements (intimitĉ, tranquillitĉ, maĎtrise du stationnement, espaces extĉrieurs),  

Á de la nature et d espaces jardinĉs en cÕur de ville, 

- Etablir une politique de dĉveloppement urbain qui mobilise les espaces en friches et rĉpondant strictement aux besoins identifiĉs ā ĉchĉance 2030.  

 

- Polariser et maĎtriser le dĉveloppement urbain sur le quartier de la Gare :  

- Prĉvoir la rĉalisation d un grand projet d amĉnagement sur le quartier de la gare qui rĉpond aux objectifs politique en matiĈre d attractivitĉ rĉsidentielle, 

de diversification ĉconomique et de qualitĉ urbaine, de reconfiguration de l accessibilitĉ ā la gare et de renforcement des modes de dĉplacement 

alternatifs ā l automobile,  

- Permettre un dĉveloppement cohĉrent (spatialement et temporellement) du quartier au regard des opportunitĉs fonciĈres actuelles et des contraintes 

opĉrationnelles du site (dĉsenclavement, marchĉ de l immobilier, etc...),  

- Anticiper certaines opportunitĉs fonciĈres ā moyen et long terme afin de ne pas compromettre l ĉvolution ultĉrieure du quartier.  

- Concentrer les projets de dĉveloppement urbain sur la gare et ĉviter la crĉation de nouvelles zones d extension de l urbanisation pour l habitat sur 

d autres secteurs de la ville.      

 

- Favoriser un dĉveloppement ĉconomique qui permet une diversification du tissu ĉconomique local et qui rĉpond aux besoins communautaires : 

- Dĉvelopper un pĔle ĉconomique ā dominante tertiaire sur le quartier de la gare au sein d un quartier mixte et animĉ,  

- Eviter une pĉnurie fonciĈre pour l accueil d entreprises artisanales ou industrielles en permettant l extension de la Z.A.E du Mont-de-Magny.  

 

- Prĉserver les qualitĉs urbaines,  architecturale  et paysagĈre du territoire : 

- Mettre en place un rĈglement ĉcrit et graphique qui prend en compte les diffĉrences morphologiques entre les diffĉrents quartiers,  
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- Protĉger les ĉlĉments notables du patrimoine băti,  

- Prĉserver les ambiances paysagĈres (cÕurs d Ďlots, franges paysagĈres, etc...) des quartiers rĉsidentiels,  

- Garantir une bonne insertion paysagĈre des nouvelles opĉrations d amĉnagement, en prĉvoyant notamment le traitement des franges agricoles,  

- Prĉserver les secteurs ā forte sensibilitĉ paysagĈre (site classĉ du chăteau, espace non băti autour de l ancienne lĉproserie classĉ MH),  

- Maintenir certains points de vue emblĉmatiques sur le patrimoine architectural (notamment sur le chăteau).  

 

- Renforcer et redynamiser le centre -ville  :  

- Prĉserver la vitalitĉ commerciale des principales rues marchandes du centre-ville,  

- Implanter de nouveaux ĉquipements culturels dans le centre-ville,  

- Permettre l ĉvolution du băti existant par un rĈglement ĉcrit adaptĉ aux spĉcificitĉs du centre-ville (hauteur, emprise au sol, etc...)  

 

- Accroitre  la vocation touristique  et de loisirs  de Gisors  :  

- Affirmer la vocation touristique des plans d eau en dĉveloppant les activitĉs de loisirs et le camping,   

- Dĉveloppement de nouveaux cheminements permettant la dĉcouverte du patrimoine băti et atouts paysagers (cours d eau, espaces naturels), en lien 

avec la voie verte de la vallĉe de l Epte,  

- Affirmer la prĉsence des ĉquipements sportifs et de loisirs de la commune.  

 

- Protĉger l activitĉ agricole tout en p renant en compte les projet s pour les dix prochaines annĉes : 

- Protĉger les exploitations agricoles pĉrennes ainsi que le potentiel agronomique, biologique ou ĉconomique des terrains exploitĉs par un classement en 

zone A, 

- Ne pas augmenter le prĉlĈvement d espaces agricoles  pour la rĉalisation des projets de dĉveloppement par rapport au PLU de 2014 et ĉtablir une gestion 

optimisĉe du foncier consommĉ avec des objectifs adaptĉs au contexte communal.  

 

- Protĉger et renforcer la Trame Verte et Bleue du territoire : 

- Maintenir la protection des rĉservoirs boisĉs via le classement en EBC,  

- Proscrire tout dĉveloppement urbain dans les milieux humides participant ā la trame bleue en lien avec le rĉseau hydrographique,  

- Favoriser le maintien de la biodiversitĉ en milieu urbain par la protection des espaces vĉgĉtalisĉ au titre de l article L151-23 du code de l urbanisme.  
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2-  PROPOSITION DE ZONAGE  

Evolution gĉnĉrale du PLU  

Dans le cadre de la rĉvision du PLU, le zonage a ĉtĉ basĉ sur un principe de continuitĉ par rapport au PLU existant. La comparaison des surfaces entre le PLU de 2014 

et le projet de zonage illustre ce principe de stabilitĉ entre les surfaces U, AU, A et N.  

 

 




































































